
Une interdépendance, à la
fois, voulue, définie, organisée :
comprendre la gouvernance euro-
péenne telle qu’elle s’est dévelop-
pée jusqu’à présent, c’est com-
prendre que ces trois éléments
sont indissociables. Prenons
quatre exemples de cette catalyse.
Dans l’ordre chronologique : le
charbon et l’acier dans les années
1950, la politique commerciale
extérieure dans les années 1960 ;
le marché intérieur dans les
années 1980, l’euro dans les
années 1990.

La communauté européen-
ne du charbon et de l’acier est née
d’une volonté politique de dépas-
ser deux guerres européennes qui
avaient contaminé le monde. Elle
fut exprimée par des hommes
obsédés par l’idée d’enraciner la
paix dans ce que Robert Schuman
appela des « solidarités de fait ».
Ils inventèrent un point d’applica-
tion concret, un objectif incarnant
cette volonté en mettant en com-
mun deux piliers essentiels des
économies de l’époque : le charbon
et l’acier. C’est la force de ces deux

premiers éléments (la volonté,
l’objectif) qui a permis l’audace
sur le troisième : la création d’une
institution supranationale sui
generis (la Haute Autorité de la
CECA).

Second exemple : la poli-
tique commerciale. Dans cette
matière, la volonté politique
résultait du choix de donner à la
communauté économique créée en
1957 la forme d’une union doua-
nière. Elle était suffisamment
manifeste pour que les arrange-
ments institutionnels prévoient,
dès l’origine, l’adoption des déci-
sions à la majorité. Mais l’objectif,
le projet commun, c’est-à-dire l’ou-
verture progressive à l’échange
international dans tous les
domaines, fut âprement discuté
au cours des décennies suivantes,
entre les Etats membres dont la
tradition était libérale et ceux
dont la tradition était plus protec-
tionniste. Ce n’est qu’au cours des
dix dernières années que le tré-
pied a été stabilisé en faveur
d’une politique d’ouverture systé-
matique, accompagnée de règles
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Dessiner en quelques traits le paradigme européen n’est pas
chose aisée. La construction européenne est en effet l’expé-
rience de gouvernance supranationale la plus ambitieuse qui
ait été tentée à partir de l’ordre existant au XIXe siècle, celui
des Etats nations souverains au plan domestique. Et au plan
international, celui du concert de ces mêmes Etats nations
nouant ou dénouant alliances ou obligations au gré de leur
volonté. La construction européenne apparaît comme le labo-
ratoire d’une gouvernance différente.



pour assurer une répartition équi-
table des bénéfices au jeu des
avantages comparatifs.

Troisième exemple : le grand
marché intérieur pour 1992 lancé
par Jacques Delors en 1985. On
retrouve les mêmes éléments : une
volonté politique, faisant suite à
une période difficile, un fort sou-
tien par des leaders nationaux
résolus, un objectif précis et décidé
en tant que tel (en l’espèce la dis-
parition des frontières intérieures
pour les biens, les services, les
capitaux, les personnes). Et, au
nom de la volonté et de l’objectif
agréé, et une fois cet objectif agréé,
une réforme institutionnelle
majeure faisant basculer la prise
de décision en matière de réalisa-
tion du marché intérieur de l’una-
nimité à la majorité.

Quatrième et dernier
exemple, le plus récent dans le
domaine économique : l’euro. Ici
encore on trouve les traces d’une
volonté politique dans les années
1960. Elle s’affermit progressive-
ment en réaction aux secousses
monétaires mondiales des années
1970, et prend une forme concrète
vers 1990, lorsque l’expérience du
« serpent » puis du système moné-
taire européen atteint ses limites,
lorsque l’incompatibilité entre un
marché unique, la libre circulation
des capitaux et des politiques
monétaires indépendantes est
reconnue, lorsque la stabilité
monétaire est adoptée par tous les
participants comme l’objectif de la
politique monétaire. Choix d’im-
portance dont on ne peut dire qu’il
ait été décidé in petto. Si l’on
admet que la volonté politique et
la définition de l’objectif ont dû
mûrir durant vingt ans, force est
d’observer qu’une fois ces deux
éléments réunis, le cadre institu-

tionnel nécessaire a été accouché
en quelques mois. Ce qui n’était
pas rien, le nouveau né, la
« banque centrale » étant de
constitution nettement plus fédé-
rale que ses frères et soeurs aînés
que sont la Commission européen-
ne, le Parlement européen ou la
Cour de Justice de Luxembourg.

Pour conclure sur ce survol
rapide de ce qui fait à mes yeux
l’essence de la gouvernance euro-
péenne, c’est-à-dire la concomitan-
ce de la volonté, du but à
atteindre, et des institutions
nécessaires, je voudrais souligner
que, contrairement à une idée
répandue, c’est bien cette concomi-
tance qui est décisive, et non l’ori-
ginalité des méthodes de gouver-
nance utilisées en l’occurrence.
Non que je sous-estime le saut
technologique réalisé en matière
de gouvernance par la construc-
tion européenne dès ses débuts.
La primauté du droit communau-
taire sur le droit national, la créa-
tion d’une institution supra natio-
nale comme la Commission euro-
péenne à laquelle on confère un
monopole dans l’initiative législa-
tive et réglementaire, une Cour de
Justice dont les décisions s’impo-
sent aux juges nationaux sont
autant d’éléments qui, pris
ensemble, font de l’Union euro-
péenne une entité économique et
politique radicalement nouvelle
dans le paysage de la gouvernance
internationale.

Quelques enseignements
De ce laboratoire européen

peuvent être tirées cinq leçons.
La première nous dit que

l’ouverture implique la coopéra-
tion internationale. Telle Janus,
la globalisation qui a fait irrup-
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tion dans nos vies quotidiennes
possède deux faces. L’une, sou-
riante, fait de l’ouverture une
vertu, et de l’échange économique,
social, culturel, un progrès, une
source d’innovation, une occasion
de dialogue, de compréhension. La
seconde, grimaçante, fait de l’ou-
verture une menace qui pèse
d’abord sur les plus faibles, une
poussée irrésistible qui détruit les
identités, une loi d’airain d’un
capitalisme de marché sans frein.
La libre circulation des biens, des
services, des capitaux, des per-
sonnes ne serait, dès lors, qu’une
guerre qui ne dit pas son nom
entre entités nationales, entre
firmes multinationales, voire
entre civilisations. Le libre jeu des
avantages comparatifs en matière
économique ne serait qu’illusion
aussi longtemps que des normes,
des standards, ou des règlementa-
tions adoptées par des puissances
publiques nationales exercent sur
l’échange des effets de distorsion.
Cette face de la globalisation, c’est
celle de Hobbes. Pas l’autre, celle
de Kant qui rêvait d’un cosmopoli-
tisme tempéré. La globalisation
est comme un torrent. Ses eaux
tumultueuses charrient un limon
précieux pour la croissance et le
progrès humain, mais elles sont
aussi capables de violence écono-
mique et sociale. Pour canaliser ce
courant, il faut construire les
digues de la coopération, maîtriser
la mondialisation, gérer les inter-
dépendances qui se développent à
chaque instant par les marchés,
les systèmes de production, les
technologies de communication et
d’information, les migrations. On
pourrait, à la limite, formuler
cette première leçon comme un
théorème : plus l’ouverture pro-
gresse, plus la coopération s’impo-

se. Sous une hypothèse qu’il me
faut rappeler et qui est celle qui
nous réunit comme elle unit désor-
mais les Européens : le goût de la
paix. Et avec une priorité, éprou-
vée en Europe, qui est l’intégra-
tion économique car c’est celle que
nos économies de marché portent
le plus aisément. Inscrire le prin-
cipe de coopération dans le marbre
de nos lois internationales, et
commencer par l’économie, pre-
mière leçon.

Deuxième leçon : cette
coopération a besoin de volonté,
d’énergie politique autour d’une
ambition de projets communs,
pour vaincre les obstacles à fran-
chir dont beaucoup sont enracinés
dans des intérêts particuliers ou
dans l’inertie des habitudes. Pour
forger cette volonté, nous devons
accepter le débat sur les bénéfices
et les coûts de la coopération. Pour
reprendre l’exemple de l’ouverture
commerciale, la théorie écono-
mique nous offre des arguments
convaincants sur les gains de
l’échange. Mais ce n’est pas la
théorie économique qui remplit les
bureaux de vote ni les lieux de tra-
vail. La volonté politique a pour
objet de définir un intérêt général
dans lequel chacun des intérêts
particuliers trouve sa place. Elle
n’est pas donnée mais suscitée.
Elle n’est pas disponible mais à
construire. Elle n’est pas un
acquis mais un processus. Elle
n’est pas abstraite, mais incarnée
par du leadership qui doit fournir,
de manière constante, les signes
de cette volonté devant et pour les
peuples. Et les peuples portent
des valeurs dont le tissu constitue
leur identité. Faire émerger une
volonté générale c’est, je crois,
accepter ces valeurs et ces identi-
tés tout en proposant de les
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mettre en discussion, en débat. A
condition, et c’est une condition
essentielle, d’affirmer au préa-
lable que nul, dans ce débat, ne
recherche l’hégémonie. Des
valeurs multilatérales, en quelque
sorte, qu’il nous faut définir
ensemble.

Troisième leçon : cette
volonté doit s’appuyer sur le levier
du changement que représentent
des projets communs. Ces projets
prennent forme par la négocia-
tion, par le dialogue, par le
contrat. Par le renoncement
voulu, assumé, à une part de l’am-
bition particulière au nom d’un
intérêt collectif qu’il faut définir
comme un bien commun. Ce bien
n’est pas précisément le nôtre,
celui de chacune et de chacun
d’entre nous, celui de nos familles,
qu’elles soient politiques, philoso-
phiques ou religieuses, celui de
nos pères, celui de nos cultures,
celui de nos terroirs. Nous l’avons,
ici ou là, déjà inventé ensemble de
manière sporadique ou partielle.
Et il nous faut savoir prendre le
temps de l’échange, de la persua-
sion, de la conviction. Les objectifs
communs qui doivent baliser la
gouvernance sont le produit d’un
partage.

Quatrième leçon : la volonté
et la négociation de ces objectifs
communs nécessitent un appa-
reillage institutionnel complexe.
Comme les autres sociétés
humaines qui l’ont précédé, la
société internationale a besoin de
médiation institutionnelle, de
formes, de repères et de procé-
dures disposant du crédit de légi-
timité indispensable entre deux
moments de légitimation des pou-
voirs politiques. Nous retrouvons
ici la nécessité de disposer de
réducteurs de méfiance, de cataly-

seurs de confiance capables d’in-
termédiation. Nous retrouvons
aussi l’obstacle que constitue,
dans l’expérience européenne et, a
fortiori, au niveau planétaire la
distance qui se crée entre le
citoyen et les systèmes des pou-
voirs dès lors qu’il s’éloigne de lui.
Cet obstacle n’est autre que le
principe, fondamental, à mes
yeux, de la proximité du pouvoir
que j’ai appelé tout à l’heure la
subsidiarité. Plus les institutions
sont lointaines, plus leur légitima-
tion doit être assurée ce qui, je l’ai
dit, nous impose la parcimonie
dans les architectures de gouver-
nance. Et l’existence de méca-
nismes de règlement des diffé-
rends, ingrédient essentiel des
arrangements institutionnels de
la gouvernance ne garantit pas, en
elle-même, l’acceptabilité de leurs
décisions si cette légitimité vient à
manquer.

Cinquième et dernière
leçon : la mise en pratique des
quatre leçons que je viens de sug-
gérer est plus aisée au plan régio-
nal qui constitue, dès lors, une
priorité de la gouvernance. En
effet, qu’il s’agisse de la volonté
d’élaborer des projets communs,
ou de créer la confiance dans ces
institutions, l’approche régionale
offre un cadre qui dépasse l’Etat
nation sans pour autant soulever
les obstacles considérables de la
gouvernance globale. D’où, sans
doute, sa fortune récente dont j’ai
déjà parlé. Sur le continent afri-
cain qu’il s’agisse des sous régions
du continent, de l’unité africaine
ou même du NEPAD. Sur le conti-
nent américain. Et même sur le
continent asiatique.

La géographie ne fait pas
l’histoire. Mais elle permet, sans
doute plus facilement qu’au plan



mondial, l’identification d’un espa-
ce de vie en commun. Les « solida-
rités de fait » chères aux pères fon-
dateurs de l’Union européenne y
sont plus faciles à identifier et à
construire. Lorsqu’ils ne sont pas
eux-mêmes des continents, ou
presque, tels la Chine ou l’Inde, les
Etats d’un même ensemble régio-
nal ont souvent en commun
nombre d’éléments de culture, de
caractéristiques économiques, de
traits démographiques, de simila-
rités linguistiques. D’où des rap-
prochements qui engagent plus
aisément leurs politiques et leurs
souverainetés. Ces constructions
régionales constituent autant de
matériaux réutilisables sur la
scène mondiale : les convergences
qu’elles réalisent entre leurs
membres sont une première syn-

thèse où se fait l’apprentissage de
la volonté partagée, la mise à
l’épreuve des choix communs, la
pratique du compromis et de la
construction de la confiance. La
construction régionale permet
ainsi la naissance de positions cla-
rifiées donc plus solides lorsque
viendra le temps de prendre part,
à l’échelle mondiale, à la négocia-
tion sur les questions globales.

Ce texte est extrait d’une
conférence prononcée le 22 février
2005 à Genève, devant la
Commission économique des
Nations unies pour l’Europe. Une
version intégrale est disponible sur
le site de l’association Notre
Europe, dont Pascal Lamy est le
président.
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Le cas Bolkestein

A quoi pourrait servir la Constitution ? L’exemple de la directive
Bolkestein permet de s’en faire une idée. Celle-ci ne correspond en effet
ni à l’esprit, ni à la lettre du modèle européen tel qu’il est défini par le
Traité Constitutionnel. Elle est même contraire à certaines de ses dispo-
sitions. L’article I-3 du Traité prévoit ainsi que « l’Union œuvre pour… une
économie sociale de marché qui tend au plein emploi et au progrès
social… un niveau élevé de protection et d’amélioration de la qualité de
l’environnement… Elle promeut la justice et la protection sociales ».
Dans l’article III-172 sur l’établissement ou le fonctionnement du marché
intérieur (qui concerne notamment la libre circulation des services, objet
de la proposition Bolkestein)  il est stipulé que la Commission dans ses
propositions en matière de santé, de sécurité, de protection de l’environ-
nement et de protection des consommateurs « prend pour base un
niveau de protection élevé ». Avec la Constitution, les dispositions les
plus dangereuses de la directive seraient anticonstitutionnelles.


